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Décision Générale colonial

Décision n° 73-1093/SG/ESJ  portant nomination d’instituteurs 
principaux et d’institutrices stagiaires.
n° 73-1093/SG/ESJ

Ministère

MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT, DES SPORTS ET DE 
LA JEUNESSE

Date  de  publ icat ion

6 juillet 1973

Numéro JO

n° 14 du 25/07/1973
Date  du numéro

25 juillet 1973

T E X T E  I N T É G R A L

Art 1er

— Les élèves-instituteurs ci-après désignés, admis à l’examen du Certificat élémentaire de fin d’études normales, session du 

21 mai 1973, sont nommés, pour compter du 1er octobre 1973, instituteurs stagiaires (indice 450). MM. Ahmed Issa Gabobe 

Abdoul Aziz Seif Youssouf Mohamed Eusman Dahelo Ali Houmed Mlle Fatouma Loula Abdoulatif MM. Naguib Mahfoud Ahmed 

Aboubaker Hassan Yabeh Fouad Mohamed Abdallah Ougouré Aden Kamil Abdi Abdillahi Abdallah Abdi Daher Sougueh Omar 

Farah Hassan Mohamed Chehém Kamil

Art. 2

Mlle Mariam Ahmed Goumane élève-institutrice principale, admise à l’examen du Certificat de fin d’études normale, session 

du 21 mai 1973, est nommée pour compter du 1er octobre 1973, institutrice principale stagiaire (indice 500).

Art. 3

Mme Lelong et M. Ismaël Waïs Sigad, respectivement en congé de maternité et en congé de maladie à la date des épreuves 

du Certificat élémentaire de fin d’études normales, sont autorisés à se présenter à la session complementaire de cet examen 

qui sera organisée au cours du mois de septembre 1973.
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